
             DANSE PASSION 
                            LA ROCHE DE GLUN 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

 

Le présent règlement a été établi afin de garantir le bon déroulement des activités de DANSE 

PASSION . Il est affiché pour être porté à la connaissance de tous. 

 

 

ADHESION 

 

Lors de son inscription, l’élève doit signaler tout problème physique ou médical, et devra fournir un 
certificat médical d’aptitude de moins de 3 ans (si problème de santé avéré, fournir un certificat annuel). 
 
Tous les documents demandés devront être en notre possession au maximum 15 jours après le 
début des cours (1 cours d'essai). Si après ce cours d'essai, tous les documents ne sont pas en notre 
possession, l'enfant ne sera plus accepté en cours, tant que le dossier ne sera pas complet. 
Les élèves doivent respecter leur professeur et leurs camarades et ne doivent pas perturber le 
cours de danse. Nous exclurons définitivement des cours tout élève indiscipliné. 

 

 

HORAIRES 

 

Les élèves sont tenus de respecter les horaires des cours ainsi que le présent règlement. 
 
Les cours n’ont pas lieu les jours fériés, sauf exception. 

 

 

PAIEMENT 

Le paiement s’effectue lors de l’inscription pour l'année entière : cotisation + frais d’adhésion. 

A partir de 3 cours dans une même famille 10% sur la totalité sera appliqué. Les élèves feront un cours 

d'essai. Possibilités de régler les cotisations avec 3 chèques (encaissés début octobre, début janvier, 

début avril). Nous acceptons les chèques (CAF), les chèques des comités d'entreprise, les chèques 

vacances.  

Le remboursement ne pourra se faire qu'en cas de déménagement ou problème médical (sur présentation 
d’un certificat médical). Tout mois entamé reste dû. 

 

 

SECURITE 

 

L’association décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte. 
Il est recommandé de ne pas laisser d’objets de valeur dans les salles. 



La sécurité du passage entre le parking et la salle de danse est laissée à la responsabilité des parents. 

 

 

 

 

 

TENUE VESTIMENTAIRE 

 

Les chaussures de ville sont interdites dans la salle (chaussons ou chaussures dédiées). 
 
Les élèves se présentent aux cours les cheveux attachés. 
 
Les chewing-gum sont interdits. 
 
Privilégiez les tenues près du corps (collant sans pied…). Faire le point avec le professeur en début 
d’année. 
Pour les élèves qui dansent en basket (Hip-Hop et Street), merci de prévoir une paire pour l’intérieur. 
 

 
 

 

 

SITE DANSE PASSION 

 

http://larochedeglun.wixsite.com/dansepassion (contacts, informations diverses, livre d’or …) 

 

 
NOTRE ADRESSE MAIL 

 

danse.passion.laroche@gmail.com (pour nous contacter et répondre à vos questions) 
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